










































26 ACADEMY 

Société par Actions Simplifiée 

au capital de 126 000,00 Euros 

Siège social : 17 RUE D'ORLEANS 

 92200 NEUILLY SUR SEINE 

 

R.C.S : 830 697 942 

 

-------------------- 

 

PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 30/06/2023 

 

Le Trente Juin Deux Mille Vingt Trois à 10 Heures,  

 

ZEHAVI, société par actions simplifiée au capital de 918.000 euros dont le siège social est 

situé au 17, rue d'Orleans 92200 Neuilly-sur-Seine, inscrite au registre du commerce et des 

sociétés de NANTERRE sous le numéro 852 962 356, représentée par son Président, 

Monsieur David TROJMAN, associé unique de la SAS 26 ACADEMY, détenant 100 

actions, s’est réunie en Assemblée Générale Ordinaire, sur convocation de son Président. 

 

L’Associé unique a été régulièrement convoqué. 

 

Il est établi une feuille de présence signée par l’associé unique.  

 

Monsieur Hervé TORDJMAN, Commissaire aux comptes, régulièrement convoqué, n’assiste 

pas à la réunion. 

 

Monsieur David TROJMAN, préside la séance en qualité de Président. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

 

- la copie de la lettre de convocation ; 

- la copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes et le récépissé postal ; 

- la feuille de présence ; 

- le rapport de gestion du Président ; 

- l'inventaire et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2022 ; 

- le rapport du Commissaire aux Comptes ; 

- le texte des projets de résolutions. 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 

législatives et réglementaires ont été adressés à l’associé unique ou tenus à sa disposition au 

siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

 

L'Associé unique sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la 

convocation. 

 

 

 



Puis le Président rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 

suivant : 

 

• Rapport de gestion sur l’activité de la société et sur les comptes annuels de l’exercice 

clos le 31/12/2022, 

• Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31/12/2022, 

• Approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2022 et quitus au Président, 

• Affectation des résultats, 

• Questions diverses. 

 

Le Président donne lecture du rapport de gestion du Président et du rapport du Commissaire 

aux comptes. 

 

Cette lecture terminée, le Président ouvre la discussion. 

 

Personne ne demandant la parole, l’associé unique prend les décisions suivantes inscrites à 

l'ordre du jour : 

Décision n°1 

 

L'Associé unique, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président sur 

l'activité de la société et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2022 et du rapport 

général du Commissaire aux Comptes, approuve ledit rapport de gestion ainsi que l'inventaire 

et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2022 lesquels font apparaître un bénéfice de 

1 175,57 Euros. 

 

En conséquence, l'Associé unique donne quitus entier et sans réserve au Président de 

l'exécution de son mandat pour l'exercice écoulé. 

 

Décision n°2 
 

L'Associé unique les comptes de l'exercice clos le 31/12/2022 faisant ressortir un bénéfice de 

1 175,57 Euros. 

 

L’Assemblée décide d’affecter le résultat de 1 175,57 Euros, de la façon suivante : 

  

• Au report à nouveau pour un montant de 1 175,57 Euros 

 

Rappel des dividendes distribués 

 

L'Associé unique prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes au titre des 

trois précédents exercices ont été les suivantes (art. 243 Bis du code général des impôts) : 
 

Dates de clôture Revenus éligibles à l’abattement de 40% Revenus non éligibles à 

l’abattement Dividendes Autres revenus distribués 

31/12/2021 NEANT NEANT NEANT 

31/12/2020 959 000 € NEANT NEANT 

31/12/2019 70 000 € NEANT NEANT 

   



Décision n°3 
 
L'Associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 

procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 

 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

le Président de séance et par tous les associés présents. 

 

 

 

 

SAS ZEHAVI 

Représentée par Monsieur David TROJMAN 

 

 

 



26 ACADEMY 

S.A.S. au capital de 126 000,00 Euros 

Siège social : 17 RUE D'ORLEANS 

 92200 NEUILLY SUR SEINE 

R.C.S : 830 697 942 

 

-------------------- 

 

Rapport de gestion sur les opérations  

de l'exercice clos le 31/12/2022 

 

 

La société ZEHAVI, représentée par son Président, Monsieur David TROJMAN, Présidente 

associée de la Société 26 ACADEMY, a, conformément aux dispositions de l'article L 227-9 

du Code de commerce, aux fins de l'approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2022 

par la SAS ZEHAVI associé unique, établi le présent rapport de gestion sur les opérations de 

l'exercice écoulé.  

 

Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement des 

comptes annuels sont conformes à la réglementation en vigueur et identiques à celles retenues 

pour l'exercice précédent. 

 

L'annexe aux comptes annuels comporte toutes explications complémentaires. 

 

ACTIVITE DE LA SOCIETE 

 

Au cours de cet exercice social, nous avons réalisé un chiffre d'affaires net de 7 669 342,93 

Euros contre 10 690 964,53 Euros au titre de l'exercice précédent. 

 

Nos charges d'exploitation se sont élevées globalement à 8 595 764,89 Euros pour l'exercice, 

contre 9 683 806,83 Euros pour l'exercice précédent. 

 

Compte tenu de la structure de nos activités, les postes de charges les plus importants sont les 

suivants : 

• Les autres achats et charges externes ressortent à 6 233 612,09 Euros au 31/12/2022 

contre 8 083 673,06 Euros pour l'exercice précédent. 

• Les impôts et taxes ressortent à 187 121,08 Euros au 31/12/2022 contre 109 265,03 Euros 

pour l'exercice précédent. 

• Les salaires et traitements ressortent à 1 507 693,15 Euros au 31/12/2022 contre 1 050 

770,80 Euros pour l'exercice précédent, et les charges sociales correspondantes à 527 

022,22 Euros au 31/12/2022 et 360 704,62 Euros pour l'exercice précédent. 

• Les dotations aux amortissements et provisions, quant à elles, ressortent à 136 624,24 

Euros au 31/12/2022 contre 75 808,30 Euros pour l'exercice précédent. 

 

Le résultat financier de l'exercice s'élève à 234 927,52 Euros, contre -7 238,78 Euros pour 

l'exercice précédent. 

Enfin, le résultat exceptionnel s'établit à 686 917,00 Euros au 31/12/2022, contre 14 490,58 

Euros au titre de l'exercice précédent. 

  



En conséquence, et après déduction de toutes charges, impôts, et amortissements, notre 

résultat net se solde par un bénéfice de 1 175,57 Euros contre un bénéfice de 756 851,01 

Euros au titre du précédent exercice. 

 

Nous ne voyons pas d'autres éléments importants à vous communiquer au titre de l'exercice 

écoulé. 

 

EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE 

L'EXERCICE 

 

Depuis le 31 décembre 2022, date de clôture de l’exercice, il n’est pas à noter d’évènements 

significatifs. 

 

EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D'AVENIR 

 

Les objectifs pour l’exercice ouvert depuis 1er janvier 2023 sont le maintien d’un bon niveau 

d’activités. 

 

ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

 

Notre société ne procède pas à des travaux de recherche et de développement. 

 

ACTIVITES DES FILIALES 

 

L’activité de la filiale de 26 ACADEMY consiste à la réalisation de prestations de services et 

conduite de projets suivant une méthode agile et sur la base du logiciel OPENSOURCE 

ICESCRUM ainsi que l’hébergement, sur serveur, la formation et le support pour 

ICESCRUM. 

 

FILIALE CHIFFRE 

D’AFFAIRES 

RESULTAT 

SAS KALIGUM 1 097 530 110 043 

 

FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

Nous n’avons à vous signaler aucune prise de participation dans une société ayant son siège 

social sur le territoire de la République Française, ni aucune acquisition de plus de la moitié 

du capital social d’une telle société au cours de l’exercice écoulé. 

 

PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS ET AFFECTATION DU RESULTAT 

 

Nous vous présentons les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2022 ainsi que 

l'évolution de leurs principaux postes par rapport à l'exercice précédent. 

 

Bilan : 

A l'actif: 

• Les valeurs immobilisées brutes sont de 2 536 946,27 Euros, les amortissements et 

provisions correspondants de 232 732,92 Euros, soit un montant net de 2 304 213,35 

Euros contre un montant net pour l'exercice précédent de 2 130 743,22 Euros.  



• Les stocks et en-cours de production nets ressortent à 0 Euros, contre 0 Euros pour 

l'exercice précédent. 

• Les créances et disponibilités nettes sont de 2 808 959,40 Euros, contre 2 767 861,51 

Euros pour l'exercice précédent.  

Au passif: 

• Les capitaux propres s'élèvent à 896 660,01 Euros, contre 895 484,44 Euros pour 

l'exercice antérieur. 

• Les emprunts et dettes ressortent à 4 464 145,99 Euros contre 4 581 747,50 Euros l'année 

précédente. 

 

Compte de résultat : 

Les produits d'exploitation ressortent à 7 672 095,94 Euros au 31/12/2022, contre 10 706 

284,04 Euros pour l'exercice précédent. 

 

Le résultat d'exploitation s'établit à -923 668,95 Euros, contre 1 022 477,21 Euros au titre de 

l'exercice précédent. 

 

Par ailleurs, une comparaison plus détaillée des charges figure au paragraphe "Activité de la 

Société". 

 

Résultats - Affectation : 

 

L'exercice clos le 31/12/2022 fait ressortir un bénéfice de 1 175,57 Euros.  

 

Nous vous proposons d'affecter ce résultat de la façon suivante : 

  

• Au report à nouveau pour un montant de 1 175,57 Euros 

 

RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUES 

 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous 

rappelons que les sommes distribuées à titre de dividendes, pour les trois exercices 

précédents, ont été les suivantes : 

 

Dates de clôture Revenus éligibles à l’abattement de 40% Revenus non 

éligibles à 

l’abattement 

Dividendes Autres revenus 

distribués 

31/12/2021 NEANT NEANT NEANT 

31/12/2020 959 000 € NEANT NEANT 

31/12/2019 70 000 € NEANT NEANT 

 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 

  

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquiès du Code général des 

impôts, nous vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé prennent en charge des 

dépenses non déductibles du résultat fiscal d’un montant de 17 850 €. 

 

 

 



INFORMATIONS SUR LES DELAIS DE PAIEMENT 

 

En application des dispositions du Code de commerce, nous vous indiquons la décomposition, 

conformément aux modèles établis par l’arrêté du 20 mars 2017 des délais de paiement de nos 

fournisseurs et clients, faisant apparaître : 

• les factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme 

est échu. 

OU 

• les factures reçues et émises ayant connu un retard de paiement au  cours de l’exercice. 

 
Factures reçues et émises non réglées à la date de la clôture de l'exercice dont le terme est échu

0 jour

(indicatif)

1 à 30

jours

31 à 60

jours

61 à 90

jours

90 jours

et plus

Total

(1 jour et 

plus)

0 jour

(indicatif)

1 à 30

jours

31 à 60

jours

61 à 90

jours

90 jours

et plus

Total

(1 jour et 

plus)

 (A) tranches de retard de paiement

Nombre de factures

concernées
0 80 0 316

Montant total des 

factures concernées 

en TTC

0,00 € 142 998,67 € 60 395,22 € 5 800,00 € 295 658,25 € 504 852,14 € 0,00 € 139 425,44 € 52 738,00 € 20 852,70 € 221 112,68 € 434 128,82 €

Pourcentage du 

montant total des 

achats de l'exercice 

en TTC

NA 2,3% 1,0% 0,1% 3,0% 8,1%

Pourcentage du 

chiffres d'affaires de 

l'exercice en TTC

NA 1,8% 0,7% 0,3% 2,9% 5,7%

 (B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

Nombre de factures

exclues

Montant total des 

factures exclues 

en TTC

 (C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L.441-6 ou article L.443-1 du code de copmmerce)

Délais de paiement 

utilisés pour le calcul 

des retards de 

paiement

o Délais contractuels : OUI

o Délais légaux : NON

o Délais contractuels : OUI

o Délais légaux : NON

Néant Néant

Article D.441-4 I.-1° : Factures reçues non réglées à la date de la 

clôture de l'exercice dont le terme est échu

Article D.441-4 I.-2° : Factures émises non réglées à la date de la 

clôture de l'exercice dont le terme est échu

Néant Néant

 
 

Nous espérons que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément et que 

vous voudrez bien donner quitus de sa gestion à votre gérant, pour l'exercice écoulé. 

 

 

 

Fait à NEUILLY SUR SEINE 

Le 17/05/2023 

 

Le Président 






















































